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PATHOLOGIE VÉGÉTALE. — De l'immunisation de la Laituecontre leMeunier.

Note de M. E.MARCHAL, présentée par M. Guignard.

« On sait que les Péronosporacées sont extrêmement sensibles à l'ac-
tion des poisons métalliques et que les zoospores du Plasmopara viticola,

par exemple, ne germent plus en présence de2 à I00030000 de sulfate
10 000 000

à
10000000

de, su lfate
de cuivre. Dans ces conditions, on peut se demander s'il ne serait pas pos-
sible d'introduire, dans l'organisme végétal, des quantités de ce sel ou
d'autres analogues, telles que les tissus deviennent réfractaires au déve-
loppement des Péronosporacées.

» Les recherches que j'ai poursuivies dans cette direction ont porte sur
le Meunier de la Laitue (Bremia Lactucœ Reg.).

» A la'surface de cristallisoirs de 5oocm, contenant le liquide minéral nutritif de Sachs
additionné de doses croissantes de sel fongicide, on a semé un poids identique de
graines de Laitue de la variété Gotte.

» Lorsque les jeunes plantules eurent deux ou trois feuilles, on les pulvérisa de
spores: de Bremia, dont la bonne faculté germinative avait été démontrée par des
essais préliminaires. Chaque culture futensuite recouverte d'une cloche tapissée de
papier buvard humide.
r » Pendant l'été, dans les cultures non immunisées, l'évolution de la maladie a été,
dans ces conditions, très rapide. Dès le troisième jour, on pouvait trouver dans les
feuilles le mycélium du parasite, et, à partir du cinquième jour, les fructifications
apparaissent en abondance, suivies bientôt du flétrissement et de la mort des parties
atteintes.

» Voici l'action spécifique de quelques sels métalliques étudiésd'une
part, sur la vitalité de la Laitue et, d'autre part, sur son parasite.

» Sulfate de cuivre. — Cultivée dans le liquide de Sachs, la Laitue supporte des
doses de -1og00 à ïToTô de sulfate de cuivre. Cette dose limite varie, pour un même
liquide nutritif, suivant la rapidité de croissance, la température, l'état hygromé-
trique de l'air et l'intensité de la lumière.

» Toutefois, à cette concentration, le développement est sensiblement retardé, et il
faut descendre à 10*00 ou 10 pour obtenir une végétation normale.

» Les plantules développées avec jôfoo à TWFô de sulfate de cuivre résistent victo-
rieusement à l'infection par le Bremia (1). Parfois, cependant, les cotylédons se
laissent envahir, mais les feuilles proprement dites paraissent complètement immu-

(l) L'analyse a montré que ces planlules renfermaient 7^00 de cuivre.



nisées contre le parasite. Les jeunes Laitues cultivées avec fOgifO à TôToo du même sel
présentent encore une résistance marquée à l'infection, comparativement au témoin.
Cette résistance disparaît totalement à la dose de -10000,

» Sulfate de fer. — Les cultures avec jôfoo®Tôooô de sulfate ferreux sont encore
très florissantes, mais ne manifestent pas une immunité notable vis-à-vis du parasite.
Avec 1010Õ les plantes languissent et ne prennent aucun accroissement.

-
» Sels divers. — La Laitue supporte des doses considérables (jusqu'à i pour 100) de

sulfate de manganèse. Des cultures soumises à l'action de ce sel, sans être complète-
ment immunisées montrent une résistance très notable à l'infection.

» L'étude, par la même méthode, de l'action des sels nutritifs sur la prédisposition
de la Laitue à l'attaque du Meunier m'a montré que les combinaisons azotées et,
chose inattendue, les phosphates en favorisent l'invasion. Les sels potassiques, au
contraire, dont la Laitue supporte de très fortes doses (jusqu'à 2 pour 100), dansle
milieu nutritif, augmentent notablement sa force de résistance.

» Il résulte de ces essais qu'il est possible, par voie d'absorption de
substances fongicides et, tout particulièrement, de sulfate de cuivre, de
conférer aux jeunes Laitues une véritable immunité contre le Bremia
Lactucœ.

m
Malheureusement, si l'on veut appliquer cette théorie dans laculture,

pour lutter contre ce terrible ennemi, on se heurte à de grandes difficultés
pratiques.

» Ces difficultés résultent surtout du faible écart qui existe entre la dose
immunisante minimum de sulfate de cuivre et la dose maximum compatible

avec le développement normal de la Laitue.
» De plus, les conditions de culture (culture sous verre et culture à l'air

libre) et, surtout, la composition chimique du sol, notamment en ce qui

concerne la chaux, font varier, dans des proportions considérables, la
quantité de sel à employer pour arriver au but désiré.

» Néanmoins, il n'est pas impossible que, par une étude très attentive
des conditions précises de l'action toxique des sels de cuivre,onn'arrive
à baser sur leur emploi, par voie d'absorption radiculaire, un véritable
traitement du Bremia et, peut-être, d'autres Péronosporacées. »

MINÉRALOGIE.
— Quelques observations minéralogiques faites sur les produits

de l'incendie de Saint-Pierre (Martinique). Note de M. A. LACROIX, pré-
sentée par M. Michel Lévy.

« Au cours de mes visites aux ruines de Saint-Pierre, je me suis attaché
à recueillir les documents de toute sorte présentant quelque intérêt scien-


